
QU’EST-CE QUE LE LABEL VILLE EUROPÉENNE ?
Le label Ville européenne a été créé en janvier 2020 a n de promouvoir la démocratie
européenne et faire vivre l’esprit européen dans nos villes. 

Ce label 100 % citoyen incite les responsables politiques locaux à se saisir des thématiques
européennes et à mettre en place des actions concrètes pour la promotion de la citoyenneté
européenne au sein de leur commune.

QUELS SONT LES AVANTAGES POUR SCEAUX ?
Ce label permet à la Ville de faire partie d’un réseau de communes motivées par les questions
européennes, de béné cier des conseils des membres bénévoles experts des associations
porteuses du label et ainsi mettre en oeuvre des actions pédagogiques sur l’Union
européenne.

QUELS SONT LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE ?
En 2023, la Ville a organisé des visites pour une vingtaine d’étudiants provenant de huit
universités européennes ayant suivis une école d’été à l’université Paris-Saclay. Chaque année,
Sceaux propose un accueil aux étudiants internationaux suivi d’une visite de la ville. 

En n, l’année électorale européenne est l’occasion pour Sceaux de réaf rmer son soutien aux
actions des associations étudiantes qui oeuvrent pour la promotion de l’Europe. La charte Ville

DISTINCTION ET LABEL

Sceaux obtient le label “Ville européenne”
Engagée de longue date dans des projets européens associant le tissu associatif local et d’autres
villes européennes, la ville de Sceaux a obtenu le label “Ville européenne” le 9 janvier 2024.

https://www.sceaux.fr/
https://www.sceaux.fr/sites/default/files/2024-02/adobestock_398775261.jpeg


actions des associations étudiantes qui oeuvrent pour la promotion de l’Europe. La charte Ville
européenne permettra d’agir sur les quatre axes principaux que sont la culture, la citoyenneté,
la coopération et la pédagogie.

 

 RETOUR À LA LISTE



MAIRIE DE SCEAUX
HÔTEL DE VILLE - 122 RUE HOUDAN
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PLAN DU SITE

PRESSE

MENTIONS LÉGALES

HORAIRES D'OUVERTURE : Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. Jeudi de 8h30 à

LETTRE D'INFORMATION

Saisir votre adresse e-mail :

exemple@lorem.dom

 
 DÉSINSCRIPTION



https://www.sceaux.fr/actualites/limiter-la-sedentarite-a-lecole
https://www.sceaux.fr/actualites
https://www.sceaux.fr/actualites/faites-du-sport-pour-ameliorer-votre-sante
tel:0141133300
https://www.sceaux.fr/offres-d-emploi
https://www.sceaux.fr/declaration-de-conformite-au-rgaa
https://www.sceaux.fr/sitemap
https://www.sceaux.fr/presse
https://www.sceaux.fr/mentions-legales
https://www.sceaux.fr/lettre-d-information


HORAIRES D'OUVERTURE : Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. Jeudi de 8h30 à
12h. Samedi de 9h à 12h : permanences de Sceaux info mairie et du service Population et citoyenneté.

RÉALISATION STRATIS

http://www.stratis.fr

